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DESCRIPTION

L'ASSISTANT PÉPINIÉRISTE-PAYSAGISTE S'OCCUPE PRINCIPALE-

MENT DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’ENTRETIEN D’ESPACES VERTS

AINSI QUE DE LA PRODUCTION DE PLANTES (ARBRES, ARBUSTES,

HAIES, VIVACES) DESTINÉES À LA VENTE. IL PREND EN CHARGE

LE SOIN DES PLANTES ET L’EXPÉDITION DES COMMANDES AINSI

QUE L’ENTRETIEN DES MACHINES ET OUTILS UTILISÉS. L’ASSISTANT

PÉPINIÉRISTE-PAYSAGISTE PEUT EXERCER SON MÉTIER DANS UNE

ENTREPRISE SPÉCIALISÉE OU DANS LES SERVICES COMMUNAUX.

ATTENTION : CE MÉTIER EST ACCESSIBLE VIA LE DIPLÔME CCP.

POUR CEUX QUI SOUHAITENT OBTENIR UN DIPLÔME DAP, VOIR

PEPINIERISTE-PAYSAGISTE (../../../../JOBS/PEPINIERISTE-PAYSAGISTE)

.

DÉTAILS

Champs d’activité

Entretien et aménagement d’espaces verts

Préparations des sols

Soin et taille des plantes pendant les différentes saisons

Préparation et expédition de commandes

Entretien des machines et outils

Connaissances / compétences

Notions de botanique

Maîtrise du nom des plantes et de leurs besoins

Manipulation et entretien de machines et d’outils

QUALITÉS/CONNAISSANCES REQUISES

Aptitude manuelle

Bonne constitution physique

Affinité technique



CONDITIONS DE TRAVAIL

LIEUX DE TRAVAIL

• à l'extérieur • chez le client • en serre

• centre commercial • collectivité

CADRE DE TRAVAIL

• en plein air

FORMATION

DIPLÔMES PRÉPARANT À LA PROFESSION

• CCP (Certificat de Capacité Professionnelle)

QUALITÉS/CONNAISSANCES REQUISES

Les conditions d’accès minimales à la formation menant au

CCP sont:

avis favorable de la part du conseil de classe (décision de

promotion).

DESCRIPTION DE LA FORMATION

La formation menant au CCP (certificat de capacité profes-

sionnelle) dans cette profession

- s’étend sur trois ans

- est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie

de formation dite « concomitante », se

déroule donc d’une part dans une entreprise (formation

pratique) et d’autre part dans un lycée

technique (formation théorique) (en principe quatre

jours/semaine en entreprise et un jour à

l’école).

- après l’obtention du certificat CCP, il est possible

d’entamer la formation du DAP (diplôme

d’aptitude professionnelle) dans la même profession, et

ce dans le cadre de l’apprentissage

pour adultes.



CENTRES DE FORMATION

Lycée Technique Agricole (LTA)

72, avenue Salentiny

L-9080 Ettelbruck

Tel: 81 85 25 - 1212

Fax: 81 21 70

E-mail: admin@lta.lu

Web: http://www.lta.lu

PROFESSIONS

ASSOCIÉES

• Pépiniériste - paysagiste

CONTACT

Adem - Orientation professionnelle

Maison de l'Orientation 58, bd G-D Charlotte (Place de

l'Etoile)

L-1330 Luxembourg

Tel: 247 - 85480

Fax: 40 61 40

E-mail: info.op@adem.public.lu

Web: http://www.adem.public.lu/demandeur/orientation/


